
       

 

 

 

 
LICENCE PROFESSIONNELLE - Mention SANTE 

Spécialité GMC : Génétique, Génie Génétique,  biologie Moléculaire, Culture Cellulaire 
 

 
1. Informations générales sur la formation 
 

1.1. Les objectifs de la licence professionnelle GMC 
 

 - Former des professionnels spécialisés dans les techniques de culture cellulaire, de biologie Moléculaire, de 
génétique et de cytogénétique pouvant postuler à des postes de techniciens de recherche, assistant ingénieurs ou 
ingénieur d’étude. 
 - Donner des éléments aux diplômés de la LP GMC pour animer, encadrer, manager des équipes de techniciens sous 
le contrôle direct du responsable du laboratoire.  
Attention : pour les titulaires d’une L2 ou plus : cette Licence ne vous donnera par le statut de technicien d’analyses 
médicales (statut soumis à une législation stricte et nécessitant la validation de DUT ou BTS particuliers) nécessaire 
pour être embauchés à l’hôpital ou dans un EFS. 
Pour plus d’information voir : https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000000647584 

 
1.2. Organisation de la formation 

 
La LP GMC est délivrée après un an de formation en alternance entre l’IUT et l’entreprise. 

* A l’IUT, de la mi-septembre à la fin Janvier, l’étudiant(e) suivra 450 heures d’enseignement 
théorique et pratique (dont de nombreux travaux pratiques en culture cellulaire, biologie moléculaire, 
génétique humaine, …), accompagnées de 150 heures de projet tutoré. La LP GMC est une formation 
spécialisée “ pointue ”, assurée par un grand nombre de professionnels (de l’ordre de 55%),  qui répond à la 
demande actuelle des laboratoires des nouvelles technologies de thérapie cellulaire, de clonages, de 
génomique, de protéomique…  

 

* Stage : les périodes de formation en entreprise sont d’une durée totale 6 ou 7 mois 

 
* 2 retours à l’IUT sont à prévoir : 2 jours en Avril et une semaine début Septembre 

 
La licence Professionnelle GMC est une formation en alternance (mais pas en apprentissage : attention). 

Elle s’effectue dans le cadre :  
- D’une convention (en FI) directe entre entreprise et université (Cf partie 2.4) 
- Ou d’un contrat de professionnalisation.  
Grâce à ses longues périodes de stage au cours de l’alternance, la Licence Professionnelle GMC privilégie 

l’insertion dans le monde du travail en permettant la prise en charge d’un vrai projet professionnel dans l’entreprise. 

 
1.3. Insertion professionnelle : postes occupés après une LP GMC et débouchés. 

 
L’objectif de la LP GMC est une insertion immédiate dans le monde du travail. 
 
Postes occupés par les diplômés de LP GMC : Insertion dans le monde du travail comme technicien de 

recherche, assistant ingénieur ou ingénieur d’étude. 
 

Les débouchés après une LP GMC : 
Le taux d’insertion professionnelle des diplômés est élevé ce qui confirme l’adéquation de la formation aux 

domaines ciblés.  
Lors de trois dernières années, en moyenne, 3 mois après l’obtention du diplôme, le taux d’insertion 

professionnelle  se situe aux alentours de 100% pour ceux qui désirent entrer dans la vie active (soit 90 à 95% des 
étudiants diplômés), dont 95% à 100% exercent dans les domaines spécialisés de la culture cellulaire, de la biologie 
Moléculaire et /ou de la Génétique. 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000000647584
http://www.univ-lorraine.fr/


Les laboratoires qui recrutent sont souvent ceux qui accueillent les stagiaires de la formation dans le cadre de 
l’alternance :  

• Laboratoires de Recherche publique français (INSERM, CNRS, IRD, Universités) 
• Centres anti-cancéreux  
• Etablissements français du sang (EFS)  
• Centres hospitaliers universitaires (CHU) 
• Laboratoires de Recherche internationaux (Luxembourg, Australie, Royaume-Uni, USA) 
• Génopôles  
• Laboratoires d’analyses médicales dans les secteurs de pointe (ex: cytogénétique, biologie moléculaire). 
• Industries pharmaceutiques 
• Start-up de biotechnologies 

 
1.4. Les publics visés = titulaires de Bac + 2 
DUTs de Génie Biologique 
BTS de Bioanalyses et Contrôles (ex BTS Biochimie)  
BTS Biotechnologies 
BTS Analyses de Biologie Médicale (ex BTS Analyses Biologiques) 
BTS Anabiotech 
DETAB 
L2 Sciences de la Vie 
Ou sur validation des acquis professionnels 
Ou en formation continue 

Attention : pour les titulaires d’une L2 : cette Licence ne vous donnera par le statut de technicien d’analyses médicales 
(statut soumis à une législation stricte et nécessitant la validation de DUT ou BTS particuliers) nécessaire pour être 
embauchés à l’hôpital ou dans un EFS. 
Pour plus d’information voir : https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000000647584 

 

2. Le stage 
2.1. Durée de stage : 6 ou 7 mois (convention (en FI) : 6 mois ; contrat de professionnalisation : 7 mois). 

Intéressant  pour le laboratoire d’accueil et pour vous car vous pourrez vraiment vous intégrer dans le sujet de recherche 
au niveau fondamental et technique et au vu de la durée, ce stage peut être considéré comme une première expérience 
professionnelle 

 
2.2. Géographie : stages possibles dans toute la France et à l’étranger (donc possibilité d’effectuer son 

stage dans sa région d'origine après avoir fait la formation de Septembre à fin Janvier à Nancy) 

 
2.3. Où chercher un laboratoire d’accueil ?  

➢ Types de laboratoires d’accueil : recherche fondamentale ou appliquée (publique ou privée) ou secteurs de 
pointe de laboratoire d’analyse médicale (cytogénétique, etc…) 

 
➢ Les laboratoires intéressés par la formation et que vous pouvez contacter sont : 

 

- les Etablissements Français du Sang (EFS) 

- les Centres de lutte contre le Cancer 

- les Unités de recherche : INSERM, CNRS 

- les labos spécialisés des Centres Hospitaliers Universitaires.  

- les gros labos d'Analyses Médicales privés : intéressés s'ils ont une grosse unité de "cytogénétique" par exemple 
ou des secteurs développant des techniques de Biologie moléculaire poussées.  

- les petites sociétés de biotechnologies (privées) :Start-Up qui utilisent souvent pour leur activité beaucoup de 
biologie moléculaire et/ou de culture cellulaire.  

- les grandes entreprises de génomique, thérapie cellulaire. 
 
 
 

Dans tous les cas, envoyer vos candidatures (CV + lettre de motivation)  par e-mail à un(e) 
responsable d’équipe de recherche qui vous intéresse et au DRH éventuellement (jamais de 
candidature uniquement au service DRH). 
 

 
 
 
 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000000647584


 
2.4. Accord préalable et statut. 

L’objet de l’accord préalable est d’informer l’IUT que l’étudiant et l’entreprise signataires s’engagent dans cette 
formation. Le document pour l’année 2019-2020 sera à télécharger avec de dossier de candidature. 

 
2 possibilités :  

 

- Convention (en FI) (stage de 6 mois) 
 
Le laboratoire souhaitant accueillir le candidat signe un accord préalable et indique l’accueil en convention (en 

FI). Si l’étudiant est sélectionné et admis en LP GMC, deux documents seront établies successivement : une prestation  
(en Formation Initiale) fixant contractuellement les modalités de la formation et les dispositions financières entre 
l’entreprise et l’IUT, et une convention de stage fixant les conditions administratives et pédagogiques durant les 
périodes en entreprise. 

 
Statut du candidat : Statut « étudiant » pour le candidat (donc carte d’étudiant, droit bourses CROUS, …) 

 
Conditions financières pour le laboratoire d’accueil :  

• De par la signature de l’accord préalable, l’entreprise  s’engage à participer aux frais de 
la formation dispensée à l’IUT de Nancy-Brabois, à hauteur de 3 815,20 € (trois mille huit 
cent quinze euros et vingt centimes). 
 

• selon la législation apparue durant l’été 2009, l’étudiant doit percevoir une gratification 
pour tout stage de durée supérieures à 8 semaines. La somme minimale est d’environ 
3.75€ de l’heure (donnée pour l’année 2019) à prévoir sur la durée du stage (6 mois). 
Seuls les labos hospitaliers sont exclus de cette obligation. 

 

- Contrat de professionnalisation (stage de 7 mois) 
 
Informations détaillées par exemple sur le site du Ministère du Travail, de l’Emploi et du dialogue 

social (http://travail-emploi.gouv.fr/mot/contrat-de-professionnalisation) 
 
Les contrats de professionnalisation peuvent intéresser les structures privées et les structure semi-privées 

(EFS, centre anti-cancéreux, Institut Pasteur, ..). 
Le laboratoire souhaitant accueillir le candidat signe un accord préalable et indique l’accueil en contrat de 

professionnalisation. Le contrat de professionnalisation devra être conclu entre l’IUT et l’entreprise dans un délai 
maximal de 5 jours avant la date de début de formation (aux alentours du 10 Septembre en général). 

 
Statut du candidat : Statut « salarié » pour le candidat. Salaire mensuel versé sur la durée de la formation 

(Septembre 2018 à Septembre 2019) 

 
Conditions financières  pour le laboratoire d’accueil :  

• De par la signature de l’accord préalable, l’entreprise  s’engage à participer aux frais de 
la formation dispensée à l’IUT de Nancy-Brabois. Pour information, le taux horaire étant 
de 12€ pour 2018-2019, la somme s’élève à 5736 € (478 Heures x 12€/heure pour 
l’année 2018-2019). 

• Salaire mensuel (Pourcentage du SMIC) sur l’année de formation (Septembre 2019 à 
Septembre 2020) à verser au candidat en fonction de l’âge du candidat. 

• Avantages fiscaux pour l’entreprise (droit à des déductions fiscales) et aides possibles 
des OPCA. 

 

http://travail-emploi.gouv.fr/mot/contrat-de-professionnalisation


Récapitulatif comparatif entre contrat de professionnalisation et Convention (en FI):  
 

Convention (en FI) Contrat de professionnalisation 

Somme à régler à l’IUT 3815.20 € 
5736 Euros pour l’année 2018-2019 (avec 

Taux Horaire de 12€/h) 

Statut du candidat étudiant salarié 

Convention de stage à 
établir 

Oui  Non 

Indemnité de stage à 
verser à l’étudiant 

 pour 2018-2019 : 3.75€ /heure sur la 
durée du stage 

Non 

Salaire à verser au 
candidat 

Non 
Oui  

(% du SMIC sur la durée de la formation) 

Finalisation de la 
convention 

Avant le départ en stage ------- 

Finalisation du contrat 
de professionnalisation 

------- 
Au moins 5 jours avant le début de la 

formation 

Durée de stage en 
entreprise 

 
6 mois (entre Février et Aout)) 

 
7 mois (Février à Aout)  

 
Dans les deux cas, les sommes versées à l’IUT sont investies au niveau de nombreux TP en Culture cellulaire 

(TP de cancérologie, toxicologie, culture en masse, culture d’HUVEC, réalisation d’hybridomes), Biologie Moléculaire 
(PCR quantitative en temps réel, séquençages, ….) et Génétique humaine. Ces TP se font en petits groupes de 6 
étudiants. Ceci vous permet d’accéder à une bonne expérience pratique avant votre arrivée au labo d’accueil et d’être 
performants très rapidement. De plus de nombreux professionnels interviennent dans la formation. 

 
 

3. Procédures d’inscriptions en LP GMC 
 

 Dates importantes : 
* Candidatures sur Internet : consulter le site Internet de l’IUT (http://iutnb.univ-lorraine.fr/)  
ou le site eCandidat (https://ecandidat.univ-lorraine.fr/#!accueilView) : le dépôt de candidatures devrait 

démarrer le 15 Mars 2019 (clôture le 17 mai). 
 * Date limite d’envoi du dossier de candidature à l’IUT: la date exacte sera précisée sur le dossier de 
candidature (aux alentours du 17 Mai 2019). 
 * Entretiens de sélection : entre le 10 et le 14 Juin 2019 

* Publication des résultats (Liste principale, liste complémentaire et refusés) : 21 Juin 2019 sur le site 
eCandidat 

 
Quelques infos sur la sélection : 

  Nombres de dossiers reçus : une centaine 
  Nombre de candidats appelés aux entretiens : environ 50 
  Nombre de places : 18 
  Sélection : sur dossier (appréciations, motivation et niveau) + entretiens 

  Inscription : nécessité d’avoir un accord préalable signé : il est indispensable de trouver un 
laboratoire d’accueil pour pouvoir s’inscrire en LP GMC (au plus tard, les inscriptions sont réalisées à la mi-
juillet).    
 

 
Merci de votre intérêt pour la LP GMC. Contactez-moi si vous avez d’autres questions.  

 

 
       Henri-Pierre Lassalle 
       Responsable LP GMC 
       henri-pierre.lassalle@univ-lorraine.fr 

http://iutnb.univ-lorraine.fr/
https://ecandidat.univ-lorraine.fr/#!accueilView
mailto:henri-pierre.lassalle@univ-lorraine.fr

